
TÂCHES À EFFECTUER EN PRÉVISION D’UN 
ENTRAÎNEMENT 

 
 
1) Réservation du terrain 
 
À partir de la procédure décrite au site Internet du Club.  
À compter de chaque mercredi, vous pouvez effectuer votre réservation pour la 
semaine suivante. 
 
2) Communiquer la date et l’heure aux joueurs (parents) 
 
Cette tâche peut être déléguée au gérant de l’équipe. 
 
3) Planifier les exercices techniques à effectuer 
 
Vous pouvez vous référer aux sites Internet ci-dessous : 
 
 www.entraineurdefoot.com 
 www.soccerclinics.com 
 www.soccerhelp.com 
 

ou 

 

Référez-vous aux outils reçus lors de vos formations PNCE et ateliers 

 


